
 

 



 

 

 
Pour la Journée  
mondiale de la 

paix 



 

 



 

 

   Au menu pour le mois d’Octobre ... 

« la gentillesse » 

Savoir qu’il y a quelqu’un quelque part qui pense à nous, qui nous réserve 

un petit coin dans son coeur, au chaud, à l’abri de tout, c’est comme une 

couverture toute douce qui nous enveloppe et nous protège du froid en ce 

début d’automne. 

                                       Votre comité des usagers 

                                              418-688-4936 poste 6833 



 

 



 

 

QUAND ?  
 
✓ A l’arrivée, soit de 4 à 6 semaines après l’admission  
✓ Révisé annuellement 
✓ Au besoin, selon l’évolution des besoins du résident 
✓ Lorsque le résident reçoit des soins de fin de vie 

 
OÙ ? 

 
✓ Nous priorisons en présentiel 
✓ Nous pouvons vous accommoder par appel conférence ou par vidéo 

 
QUI ? 

 
✓ Le résident, lorsqu’il est en mesure de participer 
✓ Une personne proche aidante selon le choix ou les besoins d’assistance du 

résident 
✓ Les intervenants et professionnels impliqués dans les soins et services 

(soins, service social, physiothérapie, éducation spécialisée et loisirs) 
 

POURQUOI ? 
 

✓ Comme vous êtes au centre des soins et services à recevoir, vous pourrez 
nous transmettre l’information pertinente, dans le respect de vos valeurs et 
de vos habitudes de vie, afin de mieux répondre à vos besoins 

✓ Présenter les différentes offres de services 
✓ Identifier les besoins spécifiques du résident 
✓ Préciser vos attentes et déterminer des objectifs et des moyens à mettre en 

place pour faciliter l’intégration du résident 
✓ Ajuster le plan travail et planifier la concertation des différents services 
✓ Valider le degré d’appréciation des soins et services jusqu’à maintenant et 

votre choix d’orientation d’hébergement permanent  

Le plan d’intervention 
 

La clé pour une bonne communication ! 



 

 

Connaître ses droits est important 

Le code d’éthique de votre établissement est basé sur les droits des résidents et les  
valeurs organisationnelles. Ces éléments constituent un ensemble de règles à            
respecter par toute personne dans votre milieu de vie. 
                                                               
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À qui vous adresser? 
Vous avez besoin de soutien pour connaître  
ou faire valoir vos droits?  
Plusieurs ressources sont disponibles. 
 
Contacter une intervenante sociale qui vous  
dirigera vers la meilleure ressource :  
418 872-4936 poste 6828 
 
Contacter  le Comité des Usagers 
418 872-4936 poste 6833 
 
 
Sarah Martin 
Directrice d’établissement 
 
 
 
 
 

Droit de participer 
 Conduites et attitudes attendues 

des intervenants 
 
Faire participer le résident ou son 

représentant légal à toute        
décision, notamment lors de ses 
soins, du choix des traitements, 
de l’élaboration ou la révision du 
plan d’intervention                   
interdisciplinaire 

 

Encourager le résident à participer 
selon ses capacités aux soins et 
services qui lui sont dispensés 

 

Créer un environnement               

favorisant l’expression des        

besoins et des attentes du         

résident 



 

 



 

 



 

 

Jeu Halloween 

JEU DES 7 DIFFÉRENCES 



 

 CHARADES D’HALLOWEEN 

Mon premier est le petit du cerf. 

Mon second est le contraire de tard. 

Mon troisième est le son que fait la vache 
quand elle meugle. 

Mon tout ne marche pas. 
 
Réponse: ____________________________ 

Harry Potter jette mon premier. 

Mon second coupe du bois. 

On respire mon troisième. 
 
Mon tout se promène sur un balai. 
 
Réponse: _________________________ 

 
Mon premier est un tout petit étang. 

Mon deuxième fait des trous dans les 
pulls. 

Mon tout permet de faire des potions. 
 
Réponse: _________________________ 

Mon premier est une condition. 

Mon second a peur. 

Mon tout est l’emblème          

d’Halloween. 

 
Réponse: ____________________ 



 

 
SOLUTIONNAIRE 
CAHIER DE JEUX 

Réponses des charades: 
 
1– Fantôme (Faon/Tôt/Meuh) 
 
2– Sorcière (Sort/ Scie/ Air) 
 
3– Marmite (Mare/ Mites) 
 
4– Citrouille (Si/ Trouille) 

       
                          
 

       J  a  i   v u   u  n   f   a  n  t  ô  m  e 



 

 

Hélène Drouin   2604    5 octobre 
 
Rollande Morency Rochette 2205    7 octobre 
 
Laurette Soucy   2206    8 octobre 
 
Aline Campagna Leclerc  2217    9 octobre 
 
Céline Côté    3319    9 octobre 
 
Simon Vézina   3713    9 octobre 
 
Marguerite Morin   1127    13 octobre 
 
Raymond Dorval   2242    14 octobre 
 
Claudette Rochette   3757    14 octobre 
 
Pauline Boilard   2260-B   16 octobre 
 
José Poulin    1561    17 octobre 
 
Céline St-Ours   2241    17 octobre 
 
Mary Bergeron   1133-B   17 octobre 
 
Ghyslaine Vézina   2659    19 octobre 
 
Gaston Imbeau   3344    21 octobre 
 
Cyprien Cyr    2264-B   23 octobre 
 
Andrée Badeau   3338    24 octobre 
 
Philippe Mayrand   3334-A   24 octobre 
 
Jacques Filiatrault   2613    26 octobre 
 
Henriette Fortin   3318    31 octobre 
 
Rémi Plante    3711    31 octobre 
 
Jules Bédard    3314-A   31 octobre 

Andrée Montgrain    9 octobre   
                        
Josée Picher     15 octobre 

Aline Pouliot  22 octobre 
 
 



 

 
 

IN MEMORIAM 
 

 

 

 

Mme Denise Houde  1
er 

septembre 

Huguette Soucy   6 septembre 

Germaine Proulx  13 septembre 

Marthe Poulin   13 septembre 

Pierre Paquet   14 septembre 

Cécile Caron   15 septembre 

Alice Tanguay   17 septembre 

Albert Legault   18 septembre 

 



 

 

 
UNE CÉLÉBRATION SPÉCIALE POUR  

SOULIGNER 66 ANS DE MARIAGE 

Félicitations à     
M. Jules Bédard et 
Mme Rose-Aimée 

Leclerc 



 

 


